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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Décision du 9 mai 2022

n°2022-02/47/ElecTransp-L208-APO/PCS

approuvant le projet d’ouvrage et les plans de contôle et de surveillance pour la modification de la
double ligne électrique aérienne 2x63 kV dans le cadre du projet routier de l’agglomération d’Agen «

BARREAU DE CAMELAT », situé sur la commune de COLAYRAC SAINT-CIRQ

Le Préfet du Lot et Garonne
Chevalier du Mérite agricole

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’énergie, livre III, titre II, chapitre III ;

VU  l’arrêté interministériel  du 17 mai 2001 fixant  les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire  les
distributions d’énergie électrique ;

VU l'arrêté  préfectoral  47-2020-12-14-006  du  14  décembre  2020  portant  délégation  de  signature,  pour  le
département  du Lot  et  Garonne,  à  Mme Alice-Anne MEDARD,  Directrice  régionale  de l'environnement,  de
l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine ;

VU la  décision  47-2022-03-02-00003 du  2 mars 2022 de  la  Directrice  régionale  de  l'environnement  de
l'aménagement et du logement de subdélégation de signature pour le département du Lot et Garonne ;

VU la demande de RTE Réseau de Transport d’Électricité en date du 24 mars 2022, relative à l’approbation du
projet  d’ouvrage et  à l’approbation des plans de contrôle et de surveillance pour la modification de la double
ligne électrique aérienne 2x63 kV dans le cadre du projet routier de l’agglomération d’Agen « BARREAU DE
CAMELAT » concernant la commune COLAYRAC SAINT-CIRQ ;

VU les résultats de la consultation des services et des maires concernés par le projet ouverte le 25 mars 2022 ;

VU les  réponses  de  RTE  Réseau  de  Transport  d’Électricité  en  date  du  9  mai 2022 aux  remarques  et
recommandations formulées par les services, les maires et les gestionnaires des domaines publics.

CONSIDÉRANT que les avis dans le cadre de la consultation ne mettent pas en cause le projet et que RTE
Réseau de Transport d’Électricité s’est engagé à prendre en considération les remarques et recommandations
exprimées dans les avis émis dans le cadre de la consultation ;

CONSIDÉRANT que  l’Unité  départementale  de  l’architecture  et  du  patrimoine,  le  Service  départemental
d’incendie et de secours, la délégation territoriale de l’Agence régionale de santé, la Direction Départementale
des Territoires, le Conseil départemental, GRDF et la Direction régionale des affaires culturelles n’ont pas émis
d’avis dans le délai imparti et qu’en conséquence leurs avis sont réputés favorables au projet ;

CONSIDÉRANT que les ouvrages prévus par le projet  de  modification de la double ligne électrique aérienne
2x63  kV  dans  le  cadre  du  projet  routier  de  l’agglomération  d’Agen  «  BARREAU  DE  CAMELAT  »  sont
nécessaires pour la réalisation et l’exploitation du projet routier envisagé ;

Place de Verdun
47920 AGEN CEDEX 9
Tél : 05 53 77 60 47
www.lot-et-garonne.gouv.fr
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DÉCIDE

Article premier : Est approuvé le projet et les plans de contrôle et de surveillance  pour la  modification de la
double ligne électrique aérienne 2x63 kV dans le cadre du projet routier de l’agglomération d’Agen « BARREAU
DE CAMELAT »,  situé sur  la  commune COLAYRAC SAINT-CIRQ présenté par  RTE Réseau de Transport
d’Électricité.

Article 2 : RTE Réseau de Transport  d’Électricité se conformera aux dispositions des décrets et arrêtés en
vigueur, aux règlements de voirie et respectera ses engagements exprimés en réponse aux avis émis par les
maires, les services et les gestionnaires des domaines publics.

Article 3 : Les dispositions de cette décision préfectorale sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment des codes de l’urbanisme, de l’environnement et de l’aviation civile.

Article    4   : La  présente  décision  sera  affichée  pendant  deux  mois,  aux  emplacements  réservés  à  la
communication officielle, dans la commune COLAYRAC SAINT-CIRQ par le maire  qui adressera le certificat
d’affichage  correspondant  à  la Direction régionale de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement
Nouvelle Aquitaine (Site de Limoges – CS 53 218 – 22, rue des Pénitents Blancs, 87 032 Limoges cedex 1).

Article   5   : La présente décision sera notifiée à RTE Réseau de Transport d’Électricité.

Article   6   : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois :
– soit d’un recours administratif gracieux devant le Préfet du Lot et Garonne,
– soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux.

Article   7   : Le Secrétaire général de la Préfecture du Lot et Garonne, la Directrice Régionale de l’Environnement
de l’Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le maire et le directeur de RTE Réseau de Transport
d’Électricité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée
au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Lot et Garonne.

Limoges, le 9 mai 2022

Pour le Préfet,
pour la directrice régionale de

l’environnement, de l’aménagement et du
logement et par subdélégation,
le chef de la division énergie

Julien MORIN
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Décision du 9 mai 2022

n°2022-03/47/ElecTransp-L209-APO

approuvant le projet d’ouvrage pour la modification de la ligne électrique aérienne 63 kV dans le cadre
du projet routier de l’agglomération d’Agen « BARREAU DE CAMELAT », situé sur les communes de

PASSAGE D’AGEN et de BRAX

Le Préfet du Lot et Garonne
Chevalier du Mérite agricole

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’énergie, livre III, titre II, chapitre III ;

VU  l’arrêté interministériel  du 17 mai 2001 fixant  les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire  les
distributions d’énergie électrique ;

VU l'arrêté  préfectoral  47-2020-12-14-006  du  14  décembre  2020  portant  délégation  de  signature,  pour  le
département  du Lot  et  Garonne,  à  Mme Alice-Anne MEDARD,  Directrice  régionale  de l'environnement,  de
l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine ;

VU la  décision  47-2022-03-02-00003 du  2 mars 2022 de  la  Directrice  régionale  de  l'environnement  de
l'aménagement et du logement de subdélégation de signature pour le département du Lot et Garonne ;

VU la demande de RTE Réseau de Transport d’Électricité en  date  du  24/03/2022, relative à l’approbation du
projet  d’ouvrage  pour la  modification de la ligne électrique aérienne 63 kV dans le cadre du projet routier de
l’agglomération d’Agen « BARREAU DE CAMELAT » concernant les communes de PASSAGE D’AGEN et de
BRAX ;

VU les résultats de la consultation des services et des maires concernés par le projet ouverte le 25 mars 2022 ;

VU les  réponses  de  RTE  Réseau  de  Transport  d’Électricité  en  date  du  9  mai 2022 aux  remarques  et
recommandations formulées par les services, les maires et les gestionnaires des domaines publics.

CONSIDÉRANT que les avis dans le cadre de la consultation ne mettent pas en cause le projet  et que RTE
Réseau de Transport d’Électricité s’est engagé à prendre en considération les remarques et recommandations
exprimées dans les avis émis dans le cadre de la consultation ;

CONSIDÉRANT que  l’Unité  départementale  de  l’architecture  et  du  patrimoine,  le  Service  départemental
d’incendie et de secours, la délégation territoriale de l’Agence régionale de santé, le Conseil  départemental,
GRDF et  la Direction régionale des affaires culturelles  n’ont  pas émis d’avis  dans le  délai  imparti  et  qu’en
conséquence leurs avis sont réputés favorables au projet ;

CONSIDÉRANT que les ouvrages prévus par le projet de la modification de la ligne électrique aérienne 63 kV
dans le cadre du projet routier de l’agglomération d’Agen « BARREAU DE CAMELAT » sont nécessaires pour la
réalisation et l’exploitation du projet routier envisagé;

Place de Verdun
47920 AGEN CEDEX 9
Tél : 05 53 77 60 47
www.lot-et-garonne.gouv.fr 1/3
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DÉCIDE

Article premier : Est approuvé le projet pour la modification de la ligne électrique aérienne 63 kV dans le cadre
du projet routier de l’agglomération d’Agen « BARREAU DE CAMELAT », situé sur les communes de PASSAGE
D’AGEN et  de BRAX présenté par RTE Réseau de Transport d’Électricité.

Article 2 : RTE Réseau de Transport  d’Électricité se conformera aux dispositions des décrets et arrêtés en
vigueur, aux règlements de voirie et respectera ses engagements exprimés en réponse aux avis émis par les
maires, les services et les gestionnaires des domaines publics.

Article 3 : Les dispositions de cette décision préfectorale sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment des codes de l’urbanisme, de l’environnement et de l’aviation civile.

Article    4   : La  présente  décision  sera  affichée  pendant  deux  mois,  aux  emplacements  réservés  à  la
communication officielle, dans les communes PASSAGE D’AGEN et BRAX par chaque maire qui adressera le
certificat d’affichage correspondant à la Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Nouvelle Aquitaine (Site de Limoges – CS 53 218 – 22, rue des Pénitents Blancs, 87 032 Limoges cedex 1).

Article   5   : La présente décision sera notifiée à RTE Réseau de Transport d’Électricité.

Article   6   : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois :
– soit d’un recours administratif gracieux devant le Préfet du Lot et Garonne,
– soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Bordeaux.

Article   7   : Le Secrétaire général de la Préfecture du Lot et Garonne, la Directrice Régionale de l’Environnement
de l’Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, es maires et le directeur de RTE Réseau de Transport
d’Électricité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée
au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Lot et Garonne.

Limoges, le 9 mai 2022

Pour le Préfet,
pour la directrice régionale de

l’environnement, de l’aménagement et du
logement et par subdélégation,
le chef de la division énergie

Julien MORIN
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture ou enlèvement de spécimens d’espèces
animales protégées accordée au Bureau d’études naturalistes Atelier BKM pour l’inventaire

d’amphibiens et d’insectes dans les communes de Poussignac et Ruffiac dans le cadre d’un projet
photovoltaïque au sol

Le Préfet de Lot-et-Garonne
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Réf. DBEC n° 047/2022

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à    
R. 411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction 
des dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  les  
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être  
accordées par  les  préfets  pour  certaines  opérations  pour  lesquelles  la  capture  est  suivie  d’un  
relâcher immédiat sur place ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les  
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection ;

VU le décret du 25 novembre 2020 portant nomination du préfet de Lot-et-Garonne - M. CHAVANNE
(Jean-Noël) ;

VU l’arrêté n°47-2020-12-14-006 du 14 décembre 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-
Anne Médard, Directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°47-2022-03-02-00003 du 2 mars 2022 donnant délégation de signature à certains agents 
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de Lot-et-Garonne ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par l’Atelier BKM, 8 place 
Amédée Larrieu, 33000 BORDEAUX, en date du 2 mars 2022, pour la capture ou enlèvement de 
spécimens d’espèces animales protégées pour des inventaires d’amphibiens et d’insectes dans les 
communes de Poussignac et Ruffiac dans le cadre d’un projet photovoltaïque au sol ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, il n'existe pas d'autre
solution alternative satisfaisante au projet ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement,  le projet est réalisé
dans « l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats
naturels » ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit
pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la
demande dans leur aire de répartition naturelle ;

DREAL Nouvelle Aquitaine - 47-2022-05-09-00001 - Arrêté portant dérogation à l�interdiction de capture ou enlèvement de

spécimens d�espèces animales protégées accordée au Bureau d�études naturalistes Atelier BKM pour l�inventaire d�amphibiens et

d�insectes dans les communes de Poussignac et Ruffiac dans le cadre d�un projet photovoltaïque au sol

22



CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’arrêté  ministériel  du 18 décembre 2014 fixant  les conditions et
limites dans lesquelles les dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales
protégées  peuvent  être  accordées  par  les  préfets  pour  certaines  opérations  pour  lesquelles  la
capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place, la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur
place et les opérations sont conduites pour la réalisation d'inventaires de populations d'espèces
sauvages dans le cadre de l'évaluation préalable et  du suivi  des impacts sur  la biodiversité de
projets de travaux, d'ouvrages et d'aménagements ;

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre
du principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet
n’est pas soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Cette dérogation est accordée sur le territoire des communes de Poussignac et Ruffiac dans le cadre de la
réalisation d’inventaires naturalistes (habitats, flore, faune) amont à la définition d’un projet photovoltaïque.

Les bénéficiaires de la dérogation sont Audrey JOUSSET  et Pauline  BOURDIER, chargées d’études de
BKM, 8 place Amédée Larrieu, 33000 BORDEAUX.

Elles peuvent être accompagnées de stagiaires, sous leur responsabilité, tel Thomas WEBER en 2022.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Les bénéficiaires sont autorisées à capturer et à relâcher sur place, dans les communes de Poussignac et
Ruffiac, dans  le  département  de  Lot-et-Garonne, des  spécimens  d'espèces  protégées  d'insectes  et
d'amphibiens suivantes ainsi que les exuvies des odonates :

Amphibiens

• Alyte accoucheur, Alytes obstetricans

• Crapaud calamite, Bufo calamita

• Crapaud épineux, Bufo spinosus

• Grenouille agile, Rana dalmatina

• Pélodyte ponctué, Pelodytes punctatus

• Rainette ibérique, Hyla molleri

• Rainette méridionale Hyla meridionalis

• Salamandre tachetée, Salamandra salamandra terrestris

• Sonneur à ventre jaune, Bombina variegata

• Triton marbré, Triturus marmoratus

• Triton palmé, Lissotriton helveticus
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Insectes
Lépidoptères :

• Azuré des mouillères, Maculinea alcon

• Cuivré des marais, Lycaena dispar

• Damier de la succise, Euphydryas aurinia

• Fadet des laîches, Coenonympha oedippus

Odonates :

• Agrion de Mercure, Coenagrion mercuriale

• Cordulie à corps fin, Oxygasta curtisii

• Leucorrhine à front blanc, Leucorrhinia albifrons

• Leucorrhine à large queue, Leucorrhinia caudalis

• Leucorrhine à gros thorax, Leucorrhinia pectoralis

• Gomphe de Graslin, Gomphus graslinii

Coléoptères :

• Grand capricorne, Cerambyx cerdo

Les opérations de capture suivies d’un relâché immédiat sur place peuvent avoir lieu jusqu’en septembre
2022.

Les  opérations  de capture  seront  strictement  limitées  à  ce  qui  est  rendu nécessaire  par  l’impossibilité
d’acquérir les connaissances nécessaires à l’étude par d’autres méthodes d’inventaires non intrusives.

ARTICLE 3 : Description

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes :

• Amphibiens :  

Le jour, recherche des contacts visuels par observation directe, capture au filet (suivi de relâché immédiat)
quand cela est rendu nécessaire par des difficultés d’identification : adultes d’urodèles et d’anoures, larves,
pontes.  Les lieux pouvant servir  de refuge en phase terrestre sont  également inspectés (pierres,  tôles,
bois..). Mise en évidence des voies de migration par des observations visuelles nocturnes à la lampe le long
d’itinéraires prédéfinis entre un site de ponte et des sites d’hivernage et de gagnage potentiels.

La nuit, réalisation d’écoutes d’anoures et d’observations visuelles directes (utilisation d’une lampe torche).

Lorsque les observations directes, écoutes et les captures au filet ne permettent pas les identifications, le
soir,  des  pièges amphicapts peuvent  être  posés dans des mares  afin de capturer  les  tritons et  larves
d’amphibiens. La vérification des pièges est réalisée dès le lendemain matin et les individus immédiatement
relâchés.

Afin de lutter contre la Chytridiomycose, les pièges et épuisettes, ainsi que les bottes et le petit matériel
seront  désinfectés  à  l'aide  d'un  produit  bactéricide  et  fongicide  (Virkon®)  après  chaque  utilisation,
conformément au protocole d'hygiène de la Société Herpétologique de France.

• Insectes     :  

Lorsque  l’identification  par  des  méthodes  d’observation  non  intrusives  ne  suffit  pas,  l’inventaire  des
lépidoptères est réalisé par une capture suivie d’un relâché immédiat des imagos. Leur capture est réalisée
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à l’aide d’un filet à papillons. Les individus sont tous relâchés dès leur identification ou photographie pour
identification ultérieure.

Les inventaires relatifs aux odonates sont peuvent entraîner la capture des adultes avec un filet à papillons
lorsque l’identification n’est pas possible autrement. Les individus sont par la suite soit identifiés sur place,
soit  pris  en  photo  pour  identification  ultérieure.  Les  captures  s’effectuent  au  fur  et  à  mesure  des
prospections,  en privilégiant les habitats les plus favorables (prairies humides, berges boisées,  grandes
herbes,  eau  courante  et  stagnante).  Les  individus  sont  relâchés  sur  place  immédiatement  après
identification ou photographie. Les exuvies peuvent être récoltées pour identification.

La recherche des coléoptères xylophages passe par la recherche d’imagos et par l’inspection des arbres
âgés et creux afin de détecter toute trace d’activité :

- Repérage des arbres et qualification de leur aptitude d’hôte potentiel,

- Repérage des traces d’activité potentielle sur l’arbre hôte (cavités, trous de sortie…),

- Inspection des détritus en pied d’arbre et recherche de téguments, crottes, et carcasses de coléoptères.

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la signature de cet arrêté au 30 septembre 2022.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé  des opérations est  établi  et  transmis  à la  Direction Régionale  de l’Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-Aquitaine,  ainsi  que  les  articles  scientifiques  et  ouvrages
éventuels produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé sur un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données
de localisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF en vigueur du Muséum National
d'Histoire Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF en vigueur du Muséum National
d'Histoire Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis avant le 31 décembre 2022 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine
(SINP Nouvelle-Aquitaine),  via  les  Pôles  SINP régionaux  habilités,  les  données  brutes  de  biodiversité
collectées  lors  des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-
aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/).
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ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert
d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL
les accidents ou incidents intéressant les installations,  travaux ou activités faisant l’objet de la présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre
toutes  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes de l’incident  ou accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité
ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents  chargés  de la  police  de la  nature auront  libre  accès  aux  installations,  travaux ou activités
autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle
de la bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et le service départemental de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code
de l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

-  soit,  directement,  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  territorialement  compétent
(https://www.conseil-etat.fr/qui-sommes-nous/tribunaux-et-cours/la-carte-des-juridictions-administratives)  ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le Préfet de Lot-et-Garonne.
Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration
à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire
l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de Lot-et-Garonne, la Directrice régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-
Garonne, le Chef du service départemental de l’Office Français  de la Biodiversité  de Lot-et-Garonne sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture de Lot-et-Garonne et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 9 mai 2022

Pour le Préfet de Lot-et-Garonne et par
délégation, pour la directrice régionale et par

subdélégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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